
202 2  DRH  36  Approba tion  des  orienta t ions  stra tégiques  pluriannue lles  de
développe m e n t  des  compéte nc es   dénom m é e s  «   Stra t égie  Paris  Ville  apprena n t e
2026  »  pour  la  période  2022/2026

Le  Conseil  de  Paris,

Vu   le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  Code  généra l  de  la  fonction  publique  et  notam m e n t  ses  articles  L.  422- 3  et  L.
423- 3  ;

Vu  la  loi  n°83- 634  du  13  juillet  1983  modifiée  portan t  droits  et  obligations  des
fonctionnai r es ,  ensem ble  la  loi  n°84- 53  du  26  janvier  1984  modifiée  portan t
disposi tions  statu t ai re s  relatives  à  la  fonction  publique  terri toriale ,  notam m e n t  son
article  118  ;

Vu  la  loi  n°84- 16  du  11  janvier  1984  portan t  disposi tions  statu t ai re s  relatives  à  la
fonction  publique  de  l’État;

Vu  le  décre t  n°94- 415  du  24  mai  1994  modifié,  portan t  disposi tions  statu t ai re s
relatives  aux  personnels  des  adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  le  décre t  n°  2007- 1470  du  15  octobre  2007  relatif  à  la  formation
professionnelle  tout  au  long  de  la  vie  des  fonctionnai r es  de  l'Etat  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ………. par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d’adopte r  les  orienta t ions  stra tégique s  de  développe m e n t  des
compéte nce s  de  la  Ville  de  Paris  «  Stra tégie  Paris  Ville  appren a n t e  2026  »  pour  la
période  2022/2026  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU   au  nom  de  la  1ère
commission.

Délibère  :

Article  1  :  Sont  approuvées  les  orienta t ions  stra tégiques  pluriannue lles  de
développe m e n t  des  compéte nc es ,  dénomm é e s  «   Stra t égie  Paris  Ville  apprena n t e
2026  »  annexées  à  la  présen t e  délibéra t ion.  Elles  couvren t  la  période  2022  à  2026
et  feront  l’objet  d’un  bilan  triennal.


